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CORRIGE                       Fiche d’évaluation formative

Thème : La régularisation des charges et des produits
1- Identifier le problème posé par les charges et les produits en fin d’exercice.

Conseils et démarche à suivre : ne pas hésiter à faire un axe des temps. Y situer la date de l’exercice comptable , la date du document et situer la période concernée

EX : soit une facture d’achat de marchandises de 15000 € HT(TVA 19.60 %) reçue le 28/12/N, mais dont la livraison des articles commandés n’interviendra que dans le 15  janvier N+1

                                                                                         31/12/N

	Exercice N
	Exercice N+1

	Charge ou produit  à partir du :
	Charge ou produit jusqu’au :

	Nombre de mois : 
	Nombre de mois : 

	Ou réception ou expédition de la  pièce le : 28/12
	Ou réception ou expédition de la pièce le :

	Ou  marchandises livrées le :
	Ou marchandises livrées le :  15/1


Votre conclusion (rayez les mentions inutiles)

1 – ANALYSER

      2- Tableau extra-comptable de calcul des régularisations
	Identifier la nature et le n° du document

Ou nature et le n° de la pièce non parvenue
	Facture d’achat

	Identifier la charge ou du produit.
	Charge

	Retrouver le numéro de compte de charge ou de produit ?
	607000

	Examiner la date du document et en déduire s’il a déjà été comptabilisé : 
	Oui


	Non

	Pour quel montant ?
	HT : 15000.00


	 HT :

	Regarder la période concernée de façon à déterminer la période à régulariser 

Date de réception ou d’expédition de la pièce comptable 
	28/12
	

	Quel est le montant qui concerne l’exercice N ?

Calculs : 
	HT = 15000
	HT =

	Quel est le montant qui concerne l’exercice N+1 ? 

Calculs : 
	HT = 0
	HT =

	En déduire le compte de régularisation.
Votre conclusion (rayez les mentions inutiles)

Que signifie «  charges constatées d’avances » ? ce sont des charges comptabilisées dont une partie concerne l’exercice suivant.

Que signifie « charges à payer » ? ce sont des charges non comptabilisées qui concernent l’exercice en cours, en totalité ou pour une partie.
	Charges constatées d’avance

 
	Charges à payer



	Votre conclusion (rayez les mentions inutiles)
Que signifie « produits constatées d’avance » ?

Ce sont des produits comptabilisés, mais dont la prestation correspondante n’a pas été effectuée.

Que signifie « produits à recevoir » ?

Ce sont des produits non comptabilisées à l’exercice N, car la réalisation de la prestation a eu lieu.
	Produits constatées d’avance


	Produits à recevoir




Les régularisations sont calculées sur les bases hors taxes.                                    

Nouveaux comptes :   486000 : charges constatées d’avance   487000 : produits constatés d’avance 408000 : fournisseurs - factures non parvenues       418100 : clients - factures à établir     .

2 – Traiter

· Imputer les régularisations

· comptes à utiliser

Nouveaux comptes :   486000 : charges constatées d’avance   487000 : produits constatés d’avance   

408000 : fournisseurs - factures non parvenues       445860 : TVA sur factures non parvenues   418100 : clients - factures à établir     445870 : TVA sur factures à établir

Les calculs de régularisation se font sur la base du hors taxe. Mais, la TVA doit être prise en compte lors de l’enregistrement comptable des factures non parvenues et des factures à établir (445800 TVA à régulariser).
· principe de comptabilisation
	Date
	Libellé ou opération
	Comptabilisation exercices N

	../..  /N


	Réception document (Document comptabilisé)


	607000
	
	445660
	
	401000

	
	
	15000
	
	
	2940
	
	
	
	17940

	31/12/N
	Inventaire (régularisation de la charge ou du produit)


	486000
	
	607000
	
	

	
	
	15000
	
	
	
	15000
	
	
	

	Date
	Libellé ou opération
	Comptabilisation exercices N + 1

	01/01/ N+1


	Contre-passation afin d’affecter la charge ou le produit à l’exercice concerné 

(reprises des soldes).


	486000
	
	607000
	
	

	
	
	15000
	
	
	15000
	
	
	
	

	.. /.. /N + 1
	Réception document


	



Remarque : il est possible d’annuler l’écriture de régularisation en même temps que la comptabilisation de la facture

· En fin d’exercice, des charges et des produits sont comptabilisés alors qu’ils concernent l’exercice suivant. D’autres ne sont pas encore comptabilisés alors qu’ils concernent l’exercice qui s’achève. Pour respecter l’indépendance des exercices, il faut donc effectuer des régularisations.

· Les calculs de régularisation de charges et de produits nécessitent d’utiliser le prorata temporis. Cela permet d’affecter à l’exercice comptable seulement la partie de charge ou de produit qui lui revient réellement.
· 3 Contrôler

Ex : Des marchandises ont été receptionnées le 15/12/N. la facture correspondante n’est pas encore parvenue le 31/12/N, date d’inventaire. Le montant des marchandises est de 1000 € HT (TVA 196€).                                                                                      

                                                                                      31/12/N

	Exercice N
	Exercice N+1

	Charge ou produit enregistrée à partir du :
	Charge ou produit jusqu’au :

	Nombre de mois : 
	Nombre de mois : 

	Ou réception ou expédition de la  pièce le :
	Ou réception ou expédition de la pièce le :

	ou marchandises livrées le : 15/12
	Ou  marchandises livrées le :


Votre conclusion (rayez les mentions inutiles)

1 – ANALYSER

      2- Tableau extra-comptable de calcul des régularisations
	Identifier la nature et le n° du document

Ou nature et le n° de la pièce non parvenue
	Facture d’achat 

	Identifier la charge ou du produit.
	Charge

	Retrouver le numéro de compte de charge ou de produit ?
	607000

	Examiner la date du document et en déduire s’il a déjà été comptabilisé : 
	Oui


	Non

	Pour quel montant ?
	HT : 


	 HT :1000.00

	Regarder la période concernée de façon à déterminer la période à régulariser 

Date de réception ou d’expédition de la pièce comptable 
	
	 N+1

	Quel est le montant qui concerne l’exercice N ?

Calculs : 
	HT = 
	HT = 0

	Quel est le montant qui concerne l’exercice N+1 ? 

Calculs : 
	HT = 
	HT = 1000.00

	En déduire le compte de régularisation.
Votre conclusion (rayez les mentions inutiles)

Que signifie «  charges constatées d’avances » ? ce sont des charges comptabilisées dont une partie concerne l’exercice suivant.

Que signifie « charges à payer » ? ce sont des charges non comptabilisées qui concernent l’exercice en cours, en totalité ou pour une partie.
	Charges constatées d’avance

 
	Charges à payer



	Votre conclusion (rayez les mentions inutiles)
Que signifie « produits constatées d’avance » ?

Ce sont des produits comptabilisés, mais dont la prestation correspondante n’a pas été effectuée.

Que signifie « produits à recevoir » ?

Ce sont des produits non comptabilisées à l’exercice N, car la réalisation de la prestation a eu lieu.
	Produits constatées d’avance


	Produits à recevoir




Les régularisations sont calculées sur les bases hors taxes.                                    

Nouveaux comptes :   

486000 : charges constatées d’avance   487000 : produits constatés d’avance 

408000 : fournisseurs - factures non parvenues       418100 : clients - factures à établir     

2 – Traiter

· Imputer les régularisations

· comptes à utiliser

Nouveaux comptes :   486000 : charges constatées d’avance   487000 : produits constatés d’avance   

408000 : fournisseurs - factures non parvenues       445860 : TVA sur factures non parvenues   418100 : clients - factures à établir     445870 : TVA sur factures à établir 

· principe de comptabilisation
	Date
	Libellé ou opération
	Comptabilisation exercices N

	../..  /N


	Réception document (Document comptabilisé)


	607000
	
	445660
	
	401000

	
	
	15000
	
	
	2940
	
	
	
	17940

	31/12/N
	Inventaire (régularisation de la charge ou du produit)


	486000
	
	607000
	
	

	
	
	15000
	
	
	
	15000
	
	
	

	Date
	Libellé ou opération
	Comptabilisation exercices N + 1

	01/01/ N+1


	Contre-passation afin d’affecter la charge ou le produit à l’exercice concerné 

(reprises des soldes).


	486000
	
	607000
	
	

	
	
	15000
	
	
	15000
	
	
	
	

	.. /.. /N + 1
	Réception document


	



Remarque : il est possible d’annuler l’écriture de régularisation en même temps que la comptabilisation de la facture

Ex Des marchandises ont été livrées le 10/12/N  avant l’inventaire du 31/12/N. la facture correspondante sera établie le 27/01/N+1. le montant des marchandises livrées est de 3000 € HT (TVA 588 €)

                                                                                         31/12/N

	Exercice N
	Exercice N+1

	Charge ou produit enregistrée à partir du :
	Charge ou produit jusqu’au :

	Nombre de mois : 
	Nombre de mois : 

	Ou réception ou expédition de la  pièce le :
	Ou réception ou expédition de la pièce le : 27/01

	ou marchandises livrées le : 10/12
	ou marchandises livrées le :


Votre conclusion (rayez les mentions inutiles)

1 – ANALYSER

      2- Tableau extra-comptable de calcul des régularisations
	Identifier la nature et le n° du document

Ou nature et le n° de la pièce non parvenue
	Facture de ventes

	Identifier la charge ou du produit.
	Produit

	Retrouver le numéro de compte de charge ou de produit ?
	707000

	Examiner la date du document et en déduire s’il a déjà été comptabilisé : 
	Oui


	Non

	Pour quel montant ?
	HT : 


	 HT : 3000.00

	Regarder la période concernée de façon à déterminer la période à régulariser 

Date de réception ou d’expédition de la pièce comptable 
	
	 01/ N+1

	Quel est le montant qui concerne l’exercice N ?

Calculs : 
	HT = 
	HT = 0

	Quel est le montant qui concerne l’exercice N+1 ? 

Calculs : 
	HT = 
	HT = 3000.00

	En déduire le compte de régularisation.
Votre conclusion (rayez les mentions inutiles)

Que signifie «  charges constatées d’avances » ? ce sont des charges comptabilisées dont une partie concerne l’exercice suivant.

Que signifie « charges à payer » ? ce sont des charges non comptabilisées qui concernent l’exercice en cours, en totalité ou pour une partie.
	Charges constatées d’avance

 
	Charges à payer



	Votre conclusion (rayez les mentions inutiles)
Que signifie « produits constatées d’avance » ?

Ce sont des produits comptabilisés, mais dont la prestation correspondante n’a pas été effectuée.

Que signifie « produits à recevoir » ?

Ce sont des produits non comptabilisées à l’exercice N, car la réalisation de la prestation a eu lieu.
	Produits constatées d’avance


	Produits à recevoir




Les régularisations sont calculées sur les bases hors taxes.                                    

Nouveaux comptes :   

486000 : charges constatées d’avance   487000 : produits constatés d’avance 

408000 : fournisseurs - factures non parvenues       418100 : clients - factures à établir     

2 – Traiter

· Imputer les régularisations

· comptes à utiliser

Nouveaux comptes :   486000 : charges constatées d’avance   487000 : produits constatés d’avance   

408000 : fournisseurs - factures non parvenues       445860 : TVA sur factures non parvenues   418100 : clients - factures à établir     445870 : TVA sur factures à établir 

· principe de comptabilisation
	Date
	Libellé ou opération
	Comptabilisation exercices N

	.31/12/N


	Produit à recevoir 

ou

Réception document (Document comptabilisé)


	418100
	
	707000
	
	445800

	
	
	3588
	
	
	
	3000
	
	
	588

	31/12/N
	Inventaire (régularisation de la charge ou du produit)


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Date
	Libellé ou opération
	Comptabilisation exercices N + 1

	01/01/ N+1


	Contre-passation afin d’affecter la charge ou le produit à l’exercice concerné 

(reprises des soldes).


	418100
	
	707000
	
	445800

	
	
	
	3588
	
	3000
	
	
	588
	

	27/01/N+1
	Réception ou envoi du document


	411CLI
	
	707000
	
	445710

	
	
	3588
	
	
	
	3000
	
	
	588


Remarque : il est possible d’annuler l’écriture de régularisation en même temps que la comptabilisation de la facture 

Ex :   Un loyer a été perçu le 01/12/N pour la période du 01/12/N au 28/02N+1 (montant du loyer : 6000 € HT). La quittance de loyer a été comptabilisée le 01/12/N. l’exercice se termine le 31/12/N                                                                      

                                                                                       31/12/N

	Exercice N
	Exercice N+1

	Charge ou produit enregistrée à partir du : 01/12/N
	Charge ou produit jusqu’au : 28/02/N+1

	Nombre de mois :  1
	Nombre de mois :  2

	Ou réception ou expédition de la  pièce le :
	Ou réception ou expédition de la pièce le :

	Ou  marchandises livrées le :
	ou marchandises livrées le :


Votre conclusion (rayez les mentions inutiles)

1 – ANALYSER

      2- Tableau extra-comptable de calcul des régularisations
	Identifier la nature et le n° du document

Ou nature et le n° de la pièce non parvenue
	Quittance de loyer

	Identifier la charge ou du produit.
	Produit

	Retrouver le numéro de compte de charge ou de produit ?
	708300

	Examiner la date du document et en déduire s’il a déjà été comptabilisé : 
	Oui


	Non



	Pour quel montant ?
	HT = 6000


	HT =

	Regarder la période concernée de façon à déterminer la période à régulariser 

Date de réception ou d’expédition de la pièce comptable 
	01/12/N
	 

	Quel est le montant qui concerne l’exercice N ?

Calculs : 6000 *1/3
	HT = 2000
	HT =

	Quel est le montant qui concerne l’exercice N+1 ? 

Calculs : 6000 * 2/3
	HT = 4000
	HT =

	En déduire le compte de régularisation.
Votre conclusion (rayez les mentions inutiles)

Que signifie «  charges constatées d’avances » ? ce sont des charges comptabilisées dont une partie concerne l’exercice suivant.

Que signifie « charges à payer » ? ce sont des charges non comptabilisées qui concernent l’exercice en cours, en totalité ou pour une partie.
	Charges constatées d’avance

 
	Charges à payer



	Votre conclusion (rayez les mentions inutiles)
Que signifie « produits constatées d’avance » ?

Ce sont des produits comptabilisés, mais dont la prestation correspondante n’a pas été effectuée.

Que signifie « produits à recevoir » ?

Ce sont des produits non comptabilisées à l’exercice N, car la réalisation de la prestation a eu lieu.
	Produits constatées d’avance


	Produits à recevoir




Les régularisations sont calculées sur les bases hors taxes.                                    

Nouveaux comptes :   

486000 : charges constatées d’avance   487000 : produits constatés d’avance 

408000 : fournisseurs - factures non parvenues       418100 : clients - factures à établir     .                                    

2 – Traiter

· Imputer les régularisations

· comptes à utiliser

Nouveaux comptes :   486000 : charges constatées d’avance   487000 : produits constatés d’avance   

408000 : fournisseurs - factures non parvenues       445860 : TVA sur factures non parvenues   418100 : clients - factures à établir     445870 : TVA sur factures à établir 

· principe de comptabilisation
	Date
	Libellé ou opération
	Comptabilisation exercices N

	../..  /N


	Réception document (Document comptabilisé)


	512000
	
	708300
	
	445710

	
	
	7176
	
	
	
	6000
	
	
	7176

	31/12/N
	Inventaire (régularisation de la charge ou du produit)


	
	
	708300
	
	48700

	
	
	
	
	
	4000
	
	
	
	4000

	
	
	SC 2000

	Date
	Libellé ou opération
	Comptabilisation exercices N + 1

	01/01/ N+1


	Contre-passation afin d’affecter la charge ou le produit à l’exercice concerné 

(reprises des soldes).


	
	
	708300
	
	487000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	4000

	
	
	                  Reprises des soldes

	01/01/N+1
	Affectation du produit pour N+1

ou

Réception document


	
	
	708300
	
	487000

	
	
	
	
	
	
	4000
	
	4000
	


Remarque : il est possible d’annuler l’écriture de régularisation en même temps que la comptabilisation de la facture 

ECRITURES TYPES

Charges constatées d’avance

Régle : 486 Charges constatées d’avance au Débit H. T  

par le crédit du  6.. Comptes de charges

	Jour
	N° de compte
	Intitulé
	D
	C

	31/12/N
	486
	Charges constatées d’avances
	X
	

	
	6..
	Compte de charges
	
	X


Charges à payer

6.. charges

445800 TVA à régulariser

408 Frs, factures non parvenues au Crédit T.T.C (1)

(1) 4458 TVA à régulariser
	Jour
	N° de compte
	Intitulé
	D
	C

	31/12/N
	6…
	Charges 
	X
	

	
	4458
	TVA à régulariser
	X
	

	
	408
	Frs factures non parvenues
	
	X


Produits constatées d’avance

7… Comptes de produits au débit

487 Produits constatées d’avance au Crédit H. T.
	Jour
	N° de compte
	Intitulé
	D
	C

	31/12/N
	7…
	Comptes de produits
	X
	

	
	487
	Produits constatées d’avance
	
	X


Produits à recevoir

418 Clts, facture à établir au  Débit T.T.C (1)

4458 TVA à régulariser au crédit

7… Comptes de produits
	Jour
	N° de compte
	Intitulé
	D
	C

	31/12/N
	418
	Clients factures à établir
	X
	

	
	4458
	TVA à régulariser
	
	X

	
	7…
	
	
	X


(1) 4458 TVA à régulariser
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